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ANNEXE C 

Indices et formules

Partie I – Coup de projecteur sur l’innovation et partie II – Les régions, ressorts 
de la croissance nationale

Indice de concentration géographique

Définition : L’indice de concentration géographique pour la variable y (par ex. :

population, PIB, etc.) est défini par l’équation :

où yi est la part de la région i dans le total national, ai est la superficie de la région i en

pourcentage de la superficie du pays, N est le nombre de régions et | | indique la valeur absolue.

L’indice se situe entre 0 (concentration nulle) et 100 (concentration maximum) dans tous

les pays et convient aux comparaisons internationales de la concentration géographique.

Interprétation : La valeur de l’indice est influencée par la taille des régions. Par

conséquent, les différences de concentration géographique entre deux pays peuvent être

en partie dues à des différences de la taille moyenne des régions dans chaque pays.

Partie III – Exploiter au mieux les atouts régionaux

Indice de Gini

Définition : Les disparités régionales sont mesurées par un indice de Gini non pondéré,

défini par l’équation :

GINI = 

où : N est le nombre de régions, ,  et yi est la valeur de la variable y (par ex. : 

PIB par habitant, taux de chômage, etc.) dans la région j classée de faible (yi) et à élevée (yN)

parmi l’ensemble des régions d’un pays.

L’indice s’échelonne entre 0 (égalité parfaite : y est identique dans toutes les régions)

et 1 (inégalité parfaite : y est nul dans toutes les régions sauf une).

Interprétation : La valeur de l’indice est influencée par la taille des régions. C’est

pourquoi les différences de degré des disparités régionales entre deux pays peuvent être en

partie dues à des différences de la taille moyenne des régions de chaque pays.
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Coefficient de variation pondéré

Définition : Les disparités régionales peuvent se mesurer au moyen d’un indice de

variation pondéré. Le coefficient de variation pondéré de la variable y (par ex. : PIB par

habitant) dans un pays i est défini par l’équation :

CV = 

où yi,j est la variable y dans la région j du pays i;  est la moyenne nationale de la

variable y; et pi,j et pi sont, respectivement, la population de la région j et du pays i.

Interprétation : Le coefficient de variation pondéré est une mesure de dispersion

relative normalisée par rapport à la valeur moyenne de la variable; les écarts à la moyenne

sont pondérés par la part de la population nationale vivant dans la région. Le coefficient de

variation étant indépendant de la taille de la variable, il est donc apte à mesurer les

disparités présentes dans un pays d’année en année.

Partie I – Coup de projecteur sur l’innovation et partie III – Exploiter au mieux 
les atouts régionaux

Indice de spécialisation

Définition : La spécialisation est mesurée à l’aide de l’indice de Balassa-Hoover, qui

correspond au rapport entre le poids d’une branche d’activité dans une région et le poids

de la même branche d’activité dans le pays :

où Yij est l’emploi total de la branche d’activité i dans la région j, Yj est l’emploi total dans

la région j de toutes les branches d’activités, Yi est l’emploi national dans la branche

d’activité i, et Y est l’emploi national total pour toutes les branches d’activité. Une valeur

de l’indice supérieure à 1 indique une spécialisation dans une branche d’activité et une

valeur inférieure à 1 indique une absence de spécialisation.

Interprétation : La valeur de l’indice de spécialisation diminue avec le niveau

d’agrégation des branches d’activité. C’est pourquoi l’indice de spécialisation basé sur une

branche d’activité à un chiffre (par ex. : activités de fabrication) sous-estimerait le degré de

spécialisation dans toutes les branches d’activité à deux chiffres qui la composent (par ex. :

textile, industrie chimique, etc.).
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Partie IV – Les principaux moteurs de la croissance régionale

Décomposition des taux de croissance

Méthode de décomposition de la croissance du PIB régional

La part de la région i dans le PIB total de l’OCDE peut s’écrire de la façon suivante :

1. 

où j est le pays de la région i. La part du PIB de la région i dans le pays j est alors égale à :

2. 

où P, E, LF et WA représentent respectivement la population, l’emploi, la population active

et la population d’âge actif (15-64 ans). Par conséquent, la part du PIB de la région i dans le

pays j est fonction de la productivité, du taux d’emploi, du taux d’activité et de la

proportion d’actifs de cette région par rapport à la productivité, au taux d’emploi, au taux

d’activité et à la proportion d’actifs du pays, tels que définis ci-dessous :

● Productivité : PIB par actif occupé (GDP/E), l’emploi étant mesuré au lieu de travail.

● Taux d’emploi : pourcentage de la population active pourvue d’un emploi (E/LF), la

population active étant la somme des actifs occupés et inoccupés.

● Taux d’activité : rapport entre la population active et la population en âge de travailler

(LF/WA), c’est-à-dire âgée de 15 à 64 ans.

● Proportion d’actifs : pourcentage de la population en âge de travailler (15 à 64 ans) dans

la population totale.

Variation de la part de la région
dans le PIB total de l’OCDE

1) Variation de la part du pays
dans le PIB total de l’OCDE

Variation de la part de la région
dans le PIB national

2) Croissance de la population
(régionale-nationale)

Croissance du PIB par habitant
(régionale-nationale)

3) Croissance du PIB par actif
occupé (régionale-nationale)

Croissance de l’emploi
par rapport à la population active

(régionale-nationale)

4) Croissance de l’emploi
(par rapport à la moyenne

nationale)

5) Croissance de l’activité
(par rapport à la moyenne

nationale)

6) Crossance de la part des actifs
(par rapport à la moyenne

nationale)

j

i

OECD

j

OECD

i

GDP
GDP

GDP

GDP

GDP
GDP

*

j

i

jj

ii

jj

ii

jj

ii

jj

ii

j

i

p
P

pWA
PWA

WALF
WALF

LFE
LFE

EGDP
EGDP

GDP
GDP

****



ANNEXE C

PANORAMA DES RÉGIONS DE L’OCDE 2009 – ISBN 978-92-64-05612-1 – © OCDE 2009 195

En substituant l’équation 2 dans l’équation 1, en prenant le logarithme et en le

différenciant, on obtient :

3. 

ce qui équivaut à :

Partie V – Le bien-être régional, facteur de compétitivité

Taux de mortalité ajustés selon l’âge

Définition : Le taux de mortalité ajusté selon l’âge d’une région i est défini par la somme

pour tous les groupes d’âge g (g = 1,…, G) du produit du taux de mortalité dans chaque

groupe d’âge g et de la part que celui-ci représente dans la population standard :

où MRi est le taux de mortalité ajusté selon l’âge de la région i, Mg,i le taux de mortalité du

énième groupe g de la région et Pg,std la part de la population standard que représente le

groupe d’âge g.

Partie I – Coup de projecteur sur l’innovation et partie V – Le bien-être régional, 
facteur de compétitivité

Définition : Le coefficient de corrélation de Spearman mesure le lien qui peut exister

entre deux variables pour voir si celles ci varient l’une en fonction de l’autre, c’est à-dire si

lorsque l’une augmente, l’autre tend à augmenter ou à diminuer parallèlement. Les deux

variables sont classées par ordre croissant et l’on étudie alors la corrélation entre les rangs

des valeurs observées. Le coefficient de corrélation de Spearman prend une valeur

comprise entre –1 et 1 et son seuil de signification est calculé de la même façon que pour

une corrélation ordinaire.

Dans la présente publication, le coefficient de corrélation de Spearman est calculé trois

fois dans chaque pays où est mesuré le lien entre les valeurs régionales (au niveau TL2) d’une

variable donnée (par exemple, taux de mortalité, déchets municipaux, population active

ayant fait des études supérieures, etc.) et la part de la population des régions de niveau TL2

vivant respectivement dans des régions de niveau TL3 essentiellement urbaines (EU),

intermédiaires (IN) et essentiellement rurales (ER).
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